
 
 
 
 

Cahier des charges  
        
 

Fonction: Coordinateur régional 
 
 
 
Subordonné à: Président de la Commission 
 
 
Description des activités: 
 

• Etablissement de statistiques en rapport avec les accidents impliquant des 
motos pour sa région. 

 
• Sensibilisation des motards de sa région à la problématique des accidents, 

par exemple en rédigeant des articles dans le journal de la FMS, le site 
Internet de la FMS, par e-mail ou d'autres moyens de communication.  

 
• Participer à l'évolution de la politique de la FMS autour du thème de la 

sécurité routière. 
 

• En collaboration avec la FMS, organiser une toile d'informateurs bénévoles, 
par exemple avec les délégués des clubs. 

 
• Développer un réseau de contacts. 

 
• Rédiger de textes autour du thème de la sécurité ou proposer des sujets à 

développer. 
 

• Diffuser l'information à la presse, aux organismes de sécurité des cantons et 
maintenir des contacts avec les médias. 

 
• Tâche de représentation de la Commission. 

 
• Trouver des partenaires disposés à aider financièrement. Ceci en 

collaboration avec le Président de la CSR - FMS et le responsable Marketing 
de la FMS. 

 
• Soutien aux délégués 


